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Orthographe lexicale 

 
Introduction 

 
1. On distingue deux signes : les phonèmes (les sons) et les graphèmes (les 

lettres). A chaque phonème devrait correspondre un seul graphème. C’est 
parfois le cas : le son [i] est souvent transcrit par la lettre « i » : midi / [midi]. 

     2.   Mais le plus souvent, un son peut être transcrit par plusieurs graphèmes : le 
son /o/ peut être transcrit par « o » (zéro), « au » (auto), « eau » (oiseau). L’outil 
statistique peut s’avérer utile (listes de mots). 
     3.  L’orthographe lexicale est l’apprentissage des relations entre phonèmes et 
graphèmes. 
 
 

Remarques  
 

- Il faut vous reporter à l’alphabet phonétique international (API) pour connaître 
les différents phonèmes. 

- Les listes de mots sont à consulter sur le site du collège (rubrique orthographe 
/ orthographe lexicale). 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


